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Rapport de la mission de Kampala en Ouganda
1. Lieu et date: Hôtel SERENA, les 12 et 13/12/2016

2. Objet de la mission: participer au Séminaire sur la propriété réelle organisé par le Forum mondial sur la transparence et l'échange de renseignements à des fins fiscales.
3. Objectifs du Séminaire
L'objectif général du Séminaire était d'améliorer la prise de conscience sur les mesures nécessaires pour satisfaire les normes internationales en matière de bénéficiaire effectif
4. Déroulement du Séminaire

Durant les deux jours des travaux, le Séminaire a connu une série de présentations faites respectivement par:
a) Forum Mondial (FM) dont le mandat principal est de lutter contre la fraude et l'évasion fiscales à travers l’amélioration de la transparence et l’échange d’informations en matière fiscale qui se traduit par "trouver l'information"
b) Groupe d'Actions Financières (GAFI) qui a le mandat de lutter contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme qui se traduit par "suivre la trace de l'argent"
c) Forum Africain sur l'Administration Fiscale (ATAF) qui s'occupe de la mise en place des mécanismes efficaces d’échange d’informations non seulement entre les juridictions fiscales, mais aussi entres les agences gouvernementales à l’intérieur des pays
d) Initiative pour la Transparence des Industries Extractives (ITIE) dont la Norme 2016 exige la divulgation des informations sur la propriété réelle des Industries Extractives. L'ITIE a fait deux présentations, l'une par le Secrétariat International et l'autre par le Secrétariat Technique de l'ITIE-RDC qui a partagé l'expérience de la RDC en matière de divulgation de propriétaires réels des Industries Extractives.
e) Les Gouvernements de Jersey et du Royaume Uni dont la principale priorité est de lutter contre la criminalité financière et le plus important à cet égard, est que les autorités policières et fiscales aient accès en temps opportun à des informations satisfaisantes et exactes
f) Banque Mondiale (BM) qui a financé le Séminaire.

Il convient de noter que la réalisation des objectifs de toutes ces initiatives passe par la prise en compte d'un fait réel que le manque d'informations sur les personnes qui possèdent et contrôlent les sociétés et autres personnes morales entraîne l'évasion fiscale et le blanchiment d'argent et facilite les flux illicites en provenance des pays en développement. Les récentes fuites de données ont à nouveau mis en évidence le risque sérieux de voir les entreprises utilisées à des fins illicites et pour compromettre les efforts de mobilisation des ressources intérieures, lorsque les autorités ne peuvent pas savoir qui sont les véritables propriétaires cachés derrière elles. Les pays en développement sont particulièrement exposés à ces risques.

C'est ainsi que le bénéficiaire effectif est maintenant à l'avant-plan de l'agenda international sur la transparence fiscale. Les normes internationales de transparence et d'échange d'informations à des fins fiscales ci-haut exigent toutes que les juridictions s'assurent que les informations sur le bénéficiaire effectif sont disponibles et échangées. La disponibilité et l'accès à l'information sur les bénéficiaires effectifs font désormais partie des normes du Forum mondial et du Groupe d'action financière (GAFI) pour la lutte contre le blanchiment d'argent et de l'ITIE.
Les participants sont tous d'avis que l’objectif des actes de corruption, du blanchiment d’argent et de l’évasion fiscale est généralement de réaliser des gains financiers de manière à dissimuler ces gains et que les obstacles empêchant les différentes agences gouvernementales de lutter contre la réalisation de cet objectif sont les mêmes, à savoir, le manque de transparence, le secret excessif et l’absence de réactivité institutionnelle à travers une action coordonnée.  
Les informations relatives à la propriété effective sont essentielles aussi bien pour des raisons de lutte contre le blanchiment d’argent que pour les initiatives de lutte contre les crimes fiscaux.  

L’évasion fiscale est une infraction principale du blanchiment d’argent et un tiers de l’argent blanchi est attribué à l’évasion fiscale.  
Une approche ciblée et coordonnée de toutes les initiatives est par conséquent, nécessaire afin d’avoir un impact significatif. L’échange d’informations sur la propriété effective sera un facteur
de réussite essentiel à cet égard.  

La quantité stupéfiante de pratiques illicites et le grand nombre d'acteurs mondiaux exposés par les "Panama papers" démontrent que les gouvernements de l'Afrique et du reste du monde ne peuvent s'empêcher de prendre des mesures fermes contre les Paradis fiscaux/juridictions de secret financier.
Les structures communes utilisées par les criminels pour dissimuler la propriété effective sont généralement:
· les trusts: un tiers détient des actifs pour le compte du bénéficiaire;

· les actions au porteur;

· les prête-noms;

· les sociétés écrans: pas de présence physique, pas d'opérations;

· les sociétés inactives: ancienne version  des sociétés écrans.
Le Séminaire a donc réuni les Groupes, Initiatives et Gouvernements qui travaillent sur la question de la propriété effective comme facteur principal à la base de l'évasion fiscale et du blanchiment des capitaux dans le but de se liguer et constituer un front commun contre l'opacité qui entoure la propriété réelle des sociétés.
Ainsi, à la lumière de ce qui précède, les différents exposés et échanges de deux jours ont consisté principalement à:
-Expliquer le concept de bénéficiaire effectif et échanger avec les participants sur les développements récents impliquant ce concept;
-Discuter des exigences politiques, juridiques, réglementaires et institutionnelles pour assurer la disponibilité de renseignements sur la propriété effective;
-Comprendre l'interaction entre la lutte anti-blanchiment des capitaux et les exigences fiscales relatives aux renseignements sur le bénéficiaire effectif;
-Expliquer les autres initiatives relatives au bénéficiaire effectif et décrire l'approche adoptée pour assurer la disponibilité des informations sur le bénéficiaire effectif en Europe et en Afrique;
-Apprendre des expériences de chacun. Il convient de noter ici que l'expérience de la RDC, et donc de l'ITIE, a été très applaudie dans la mesure où elle a porté sur des cas concrets avec des pourcentages de divulgation des propriétaires réels pour les années 2012, 2013 et 2014. Les cas de CDM et de BOLFAST ont été les plus frappants.
Vers une plus grande transparence  
Les travaux se sont clôturés par un engagement des participants à mener une action vigoureuse et coordonnée vers une plus grande transparence:
• En améliorant l’accès aux informations sur la propriété effective qui est un élément essentiel à la question de transparence et constitue un aspect vital pour les efforts des pays africains visant à lutter contre les flux financiers illicites, résultant du blanchiment d’argent et de l’évasion fiscale.   

• En appliquant les principes de lutte contre le blanchiment des capitaux (LBC) et les mécanismes de politique fiscale de sorte que les pays peuvent avoir un meilleur accès aux bénéficiaires des fortunes, grâce à une plus grande transparence au niveau des politiques et des processus.   

• En promouvant les initiatives qui visent à faire face aux problèmes tels que les flux financiers illicites (ex: ITIE qui se focalise sur la propriété effective et les flux financiers entre les sociétés et les gouvernements).  
Commencé lundi le 12, le Séminaire s'est clôturé mardi le 13 décembre 2016.

Fait à Kinshasa le 15/12/2016

Liévin Mutombo
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